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A PROPOS  DE L’AEROPORT 
 

Les politiques locaux ont récemment fêté l’arrivée de la 

compagnie RYANAIR sur Montpellier. Mais les 

réjouissances cachent des mémoires défaillantes ; qui 

devraient se rappeler que cet atout incontestable pour 

Montpellier a été initié et  porté par Michel 

FROMONT, ancien président de la commission 

aéroportuaire. Que l’actuel Président de la C.C.I. 

s’approprie le succès final est déjà inélégant. Mais 

Rudy IOVINO qui s’en félicite également  oublie qu’il 

était contre l’arrivée de cette compagnie low-cost qui 

« allait paupériser l’aéroport » ! 

Son revirement est  pour le moins opportuniste. 

De son côté le M.P.R. (fort de la connaissance de ce 

dossier) réfléchit aux actions à mettre en œuvre 

localement pour que les ressortissants puissent 

bénéficier des « retombées » annoncées… 

 

Danièle ou Sylviane… 

Retenez ces deux prénoms et notez-les dans les 

coordonnées du M.P.R.  Leurs titulaires assurent le 

secrétariat du M.P.R. du lundi au jeudi de 9 à 17 h. et le 

vendredi de 9 à 13 h. 

Elles seront au bout du fil (téléphone) ou au clavier 

(mail) et sauront vous répondre ou vous guider  avec le 

style M.P.R. : sympathie, compétence et efficacité. 

 
LE PIEGE DES HEURES SUPPLEMENTAIRES 
 

Le battage actuellement fait autour des heures 

supplémentaires inquiète les conseillers prud’homaux 

M.P.R.  

Trop souvent des employeurs sont  encore condamnés 

au paiement d’heures supplémentaires – incontrôlables 

ou éventuellement fictives -  demandé par un ancien 

salarié, faute de pouvoir apporter un élément de preuve 

quant aux horaires effectifs du salarié. 

Une  précaution minimum à  prendre serait de faire 

signer un planning d’horaires personnels  à chaque 

salarié et d’intégrer le document dans son dossier 

personnel. 

En cas de besoin, ce document serait un élément 

apportant la preuve, en contestation de la demande, que  

les heures effectuées en plus sont de la seule initiative 

du salarié et n’ont pas à être payées. 

Se préoccuper à temps de cette difficulté éventuelle 

peut faire économiser à terme des sommes 

substantielles à payer en rappel de salaire et éviter une 

onéreuse condamnation pour travail dissimulé. 

Si cet « écho » vous interpelle, le M.P.R. peut vous 

aider dans la bonne démarche à adopter… 

 
 

 
 

 
 
 
LES RENDEZ-VOUS DU M.P.R. 
- 21 juin – Assemblée Générale Extraordinaire…et 

méchoui pour les adhérents qui ont confirmé leur 

participation (il n’est pas trop tard par mail !) 

- 25 juin – réunion des conseillers prud’homaux  

M.P.R. et des candidats. 

- 26 juin – réunion des juges M.P.R. au Tribunal de 

Commerce et des candidats. 

 

LE M.P.R. SE POSITIONNE : 
Les responsables du monde politique, économique, 

associatif, n’ont pas encore tous intégré que 50 % des 

chefs d’entreprises de la région nous faisaient confiance 

(dont vous !). 

Des courriers leurs sont actuellement adressés  pour 

affirmer fortement que nous serions heureux de 

participer à leurs travaux, d’être invités à leurs 

manifestations, de leur apporter notre concours. 

Mais nous pouvons en avoir oubliés. Merci de nous 

signaler un éventuel contact à prendre dans ce sens. 

 

BRAVO  LA COMMISSION JURIDIQUE… 
…qui a inauguré récemment le cycle des « rencontres 

pratiques » au service de ses adhérents. De nombreux 

participants ont découvert la subtilité du nouveau code 

du travail, mais surtout approfondi l’inquiétante 

responsabilité pénale du chef d’entreprise. Les 

nombreuses questions posées et les réponses pratiques 

apportées par nos juristes expliquent que l’auditoire, 

agréablement surpris de l’intérêt de telles rencontres,  

ait demandé la poursuite de cette initiative.  

Les idées du M.P.R. ne manquent pas, soyez attentifs 

aux thèmes et dates qui vous seront proposées dans les 

prochaines semaines 
 

 

…Encore Elle… 
…Gabrielle DELONCLE a pris la Présidence de la 

C.G.P.M.E. locale. 

Après avoir été exclue du MEDEF  pour excès 

d’ambition, elle a enfin pu  trouver une autre 

organisation patronale pouvant étancher sa soif et 

satisfaire son ambition. Celle qui a été exclue par Eric 

BRUNEL, a été intronisée par lui. 

Bravo pour sa fidélité à ses convictions.  

Les P.M.E. de la région pourront apprécier. 

 

Joseph FRANCIS travaille en équipe. 
Notre Président du M.P.R. vient d’être appelé à prendre  

également les rênes de l’ASBH, club de rugby de 

Béziers. Son goût de la passe pour faire avancer 

l’équipe va pouvoir s’employer là aussi, au service d’un 

club mythique ! 
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